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NUMERO DE ZONE: 01195 VERSION: 2018/2 DATE DE PUBLICATION: 31/05/2018

NUMÉRO D’IDENTIFICATION DU NAVIRE
(Label XML : ShipId)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur

Code(s): 90015

Label(s) xml: Occupation
DESCRIPTION: Numéro d’identification du navire

Cette zone renseigne le numéro IMO ou le numéro d’identification interne de l’ONSS du navire sur lequel un
marin déclaré avec la catégorie employeur 105, 205 ou 305 a effectué des prestations.

DOMAINE DE DEFINITION: Le numéro IMO est composé des trois lettres IMO suivi d'un nombre de sept chiffres.
Seuls les sept chiffres sont à fournir dans cette zone.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 7
PRESENCE: Obligatoire si il s’agit de prestations d’un membre du personnel d’un employeur déclaré avec la catégorie

employeur 105, 205 ou 305, à bord d’un navire.
Cette donnée ne peut pas être utilisée pour des déclarations antérieures au 1er trimestre 2018.

FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Incompatibilité catégorie employeur
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Inconnu à la source authentique

01195-001
01195-003
01195-008
01195-025
01195-090
01195-091
01195-093
01195-513

B
B
B
B
B
B
B

NP



NUMERO DE ZONE: 00826 VERSION: 2018/2 DATE DE PUBLICATION: 31/05/2018

NOTION DE DISPENSE DE PRESTATIONS
(Label XML : ServiceExemptionNotion)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire; Occupation - Informations

Code(s): 90336; 90313

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity; OccupationInformations
DESCRIPTION: Notion signalant si le travailleur est dispensé ou non, de l’exécution de ses prestations.

Dans le bloc Indemnité Complémentaire (90336) : Notion signalant si le travailleur est dispensé, ou non, de
l’exécution de ses prestations, dans le cadre d’une interruption de carrière à mi-temps.

Dans le bloc Occupation - Informations (90313) : Notion signalant si le travailleur bénéficie, ou non, d'une
dispense totale de ses prestations durant tout le trimestre, dans le cadre d'un plan de sortie anticipée du marché
du travail.

DOMAINE DE DEFINITION: 0 = pas de dispense de prestations
1 = dispense de prestations
2 = dispense de prestations durant tout le trimestre
3 = dispense de prestations durant tout le trimestre octroyée avant le 28/09/2017
4 = dispense de prestations durant tout le trimestre CCT conclue avant le 28/09/2017
5 = dispense de prestations durant tout le trimestre et formation dont coût • 20% salaire brut annuel
6 = dispense de prestations durant tout le trimestre et occupation au moins 1/3 temps pendant tout le trimestre
9 = pas d'application
Dans le bloc Indemnité Complémentaire (90336), seules les valeurs 0, 1 et 9 sont autorisées. La valeur 9
concerne un travailleur qui n'est pas en interruption de carrière (code travailleur différent de 885) ou un
travailleur en interruption de carrière (code travailleur de 885) mais pas à mi-temps.
Dans le bloc Occupation - Informationsc (90313), seules les valeurs 0, 2, 3, 4, 5 et 6 sont autorisées.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Indispensable dans le bloc Indemnité Complémentaire (90336).

Obligatoire dans le bloc Occupation - Informations (90313), si dispense de prestations durant tout le trimestre
ou, si application de la réduction travailleurs âgés - Région flamande  (à partir du 1/2018) ou si application de la
réduction travailleurs âgés - Communauté germanophone (à partir du 2/2018).

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Pas dans le domaine de définition
Pas d'application
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00826-001
00826-008
00826-053
00826-090
00826-091
00826-093
00826-146

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01194 VERSION: 2018/2 DATE DE PUBLICATION: 31/05/2018

MESURE CARRIÈRE
(Label XML : CareerMeasure)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations

Code(s): 90313

Label(s) xml: OccupationInformations
DESCRIPTION: Code qui détermine si le travailleur est occupé dans le cadre d’une mesure carrière.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = travailleur occupé dans le cadre d’une fin de carrière en douceur

2 = Starter-Job
99 = Flexi-Job
Dans le cadre d’une déclaration DmfA(PPL), seule la valeur 1 est permise.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 2
PRESENCE: Obligatoire si l'occupation du travailleur est effectuée dans le cadre d'une mesure carrière susmentionnée.

Interdite avant le premier trimestre 2018.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

01194-002
01194-008
01194-090
01194-091
01194-093
01194-146

B
P
B
B
B
B



DMFA - Annexe numéro 3: Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

015    2 01/01/2018 01/01/9999 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 108%  1 01/01/1900 01/01/9999 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

260  Age à la date de début de dispense < 55 ans  0 01/01/2018 01/01/9999 

260  Age à la date de début de dispense ≥ 55 ans et < 58 ans  1 01/01/2018 01/01/9999 

260  Age à la date de début de dispense ≥ 58 ans et < 60 ans  2 01/01/2018 01/01/9999 

260  Age à la date de début de dispense ≥ 60 ans et < 62 ans  3 01/01/2018 01/01/9999 

260  Age à la date de début de dispense ≥ 62 ans  4 01/01/2018 01/01/9999 

261  Age à la date de début de dispense < 55 ans  0 01/01/2018 01/01/9999 

261  Age à la date de début de dispense ≥ 55 ans et < 58 ans  1 01/01/2018 01/01/9999 

261  Age à la date de début de dispense ≥ 58 ans et < 60 ans  2 01/01/2018 01/01/9999 

261  Age à la date de début de dispense ≥ 60 ans et < 62 ans  3 01/01/2018 01/01/9999 

261  Age à la date de début de dispense ≥ 62 ans  4 01/01/2018 01/01/9999 

270  Age travailleur en RCC < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

270  Age travailleur en RCC < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

270  Age travailleur en RCC < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

270  Age travailleur en RCC >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

270  Age travailleur en RCC < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

270  Age travailleur en RCC < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

270  Age travailleur en RCC >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

271  Age travailleur en RCC < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

271  Age travailleur en RCC < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

271  Age travailleur en RCC < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

271  Age travailleur en RCC >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

271  Age travailleur en RCC < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

271  Age travailleur en RCC < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

271  Age travailleur en RCC >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

272  Taux de base  0 01/04/2010 30/09/2015 

272  Taux réduit  1 01/04/2010 30/09/2015 

273  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

273  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

273  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

273  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

273  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

273  < 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  4 01/01/2017 01/01/9999 

273  >= 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  5 01/01/2017 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

274  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

274  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

274  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

274  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

274  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

274  < 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  4 01/01/2017 01/01/9999 

274  >= 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  5 01/01/2017 01/01/9999 

275  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

275  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

275  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

275  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

275  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

275  < 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  4 01/01/2017 01/01/9999 

275  >= 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  5 01/01/2017 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2012 31/12/2016 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

276  < 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  4 01/01/2017 01/01/9999 

276  >= 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  5 01/01/2017 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC >= 60 ans  4 01/04/2012 31/12/2016 

277  Age travailleur en RCC < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2012 31/12/2016 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

278  < 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  4 01/01/2017 01/01/9999 

278  >= 62 ans au début du RCC / fin reconnaissance  5 01/01/2017 01/01/9999 

280  Taux de base  0 01/04/2010 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

281  Age au début du RCIC < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

281  Age au début du RCIC < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

281  Age au début du RCIC < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

281  Age au début du RCIC >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

281  Age au début du RCIC < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

281  Age au début du RCIC < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

281  Age au début du RCIC >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

282  Age < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age >= 60 ans  4 01/04/2010 31/12/2016 

282  Age < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

282  Age >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC >= 60 ans  4 01/04/2012 31/12/2016 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

283  Age au début du RCIC < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

284  Age < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age >= 60 ans  4 01/04/2012 31/12/2016 

284  Age < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 62 ans  4 01/01/2017 01/01/9999 

284  Age >= 62 ans  5 01/01/2017 01/01/9999 

290  Taux de base  0 01/04/2010 01/01/9999 

295  Taux de base  0 01/04/2010 01/01/9999 

295  Taux réduit pour RCC à mi-temps ou antérieure au 01/01/1997 ou 
assimilé 

 1 01/04/2010 01/01/9999 

493 075 Personnel enseignant temporaire (sans CEP)  3 01/01/2014 31/12/2014 

493    0 01/01/1900 01/01/9999 

495    2 01/01/2018 01/01/9999 

498 (Boursiers) 040 Sans vacances annuelles des salariés  3 01/01/2010 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

498 (Boursiers)    0 01/01/1900 01/01/9999 

4xx (Employés)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

6xx (Fonctionnaires, à l’exclusion 
des travailleurs statutaires avec 
un lieu d’affectation à l’étranger) 

 Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

800  Cotisation chômage économique forfait de base  0 01/01/2017 01/01/9999 

800  Cotisation chômage économique forfait réduit  2 01/01/2017 01/01/9999 

807    0 01/01/2018 01/01/9999 

807    2 01/01/2018 01/01/9999 

809 006   6 01/01/1900 31/12/2003 

809 014   6 01/01/1900 01/01/9999 

809 015   6 01/01/1900 30/06/2005 

809 019   6 01/01/1900 01/01/9999 

809 051   6 01/01/1900 31/12/2007 

809 052   6 01/01/1900 31/12/2007 

809 053   6 01/01/1900 31/12/2003 

809 056   6 01/01/1900 31/12/2003 

809 081   6 01/01/1900 01/01/9999 

809  Avec modération salariale >= 20 (en 5 01/01/1900 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

moyenne) 

809  Sans modération salariale ou ACS ou remplaçants secteur public < 20 (en 
moyenne) 

2 01/07/2003 01/01/9999 

809  Sans modération salariale ou ACS ou remplaçants secteur public >= 20 (en 
moyenne) 

4 01/07/2003 01/01/9999 

809  Avec modération salariale < 20  (en 
moyenne) 

0 01/01/1900 01/01/9999 

809    8 01/01/2018 01/01/9999 

810  Sans modération salariale ou ACS ou remplaçants secteur public  2 01/07/2003 01/01/9999 

810  Avec modération salariale  0 01/01/1900 01/01/9999 

810    8 01/01/2018 01/01/9999 

811  Sans modération salariale ou ACS ou remplaçants secteur public  2 01/04/2008 01/01/9999 

811  Avec modération salariale  0 01/04/2008 01/01/9999 

812  Salaire annuel de référence - 1er seuil  1 01/01/2014 01/01/9999 

812  Salaire annuel de référence - 2ème seuil  2 01/01/2014 01/01/9999 

812  Salaire annuel de référence - 3ème seuil  3 01/01/2014 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - uniquement la cotisation personnelle  0 01/01/2015 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - cotisation personnelle et patronale  1 01/01/2015 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - cotisation personnelle et patronale 
dérogatoire 

 2 01/01/2015 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

815  Pension du secteur public - uniquement la cotisation patronale 
dérogatoire 

 3 01/01/2015 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - cotisation personnelle et patronale 
dérogatoire 

 4 01/01/2015 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - cotisation personnelle et patronale 
dérogatoire 

 5 01/01/2015 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - cotisation personnelle et patronale 
dérogatoire 

 6 01/01/2015 01/01/9999 

815  Pension du secteur public - uniquement la cotisation patronale 
dérogatoire 

 7 01/01/2015 01/01/9999 

816  Pension du secteur public - uniquement la cotisation personnelle  0 01/01/2015 01/01/9999 

816  Pension du secteur public - cotisation personnelle et patronale  1 01/01/2015 01/01/9999 

818  Pension secteur public receveurs régionaux  0 01/01/2016 01/01/9999 

820 016  < 50 0 01/01/1900 30/09/2013 

820 016  > = 50 5 01/01/1900 30/09/2013 

820 017  > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

820 017  < 50 0 01/01/1900 01/01/9999 

820 024  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 024  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 024  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 



2018/2   Annexe 3 : Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations  10/19 

Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

820 024  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 026  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 026  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 026  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 026  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 036  >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999 

820 036  < 10 0 01/01/1900 01/01/9999 

820 044  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 044  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 044  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 044  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 054  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 054  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 054  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 054  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 116  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

820 116  >= 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

820 117  >= 50 5 01/07/2007 30/09/2013 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

820 117  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

820 216  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

820 216  > = 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

820 217  > = 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

820 217  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

820 224  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 224  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 224  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 224  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 226  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 226  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 226  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 226  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 244  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820 244  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 244  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 244  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 254  < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

820 254  >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820 254  < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820 254  >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820 317  >= 50 5 01/10/2013 01/01/9999 

820 317  < 50 0 01/10/2013 01/01/9999 

820 Autres   0 01/01/1900 01/01/9999 

825 016, 017 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2013 01/01/9999 

825 016, 017 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2013 01/01/9999 

825 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

825 048, 052, 051, 
848, 058, 258 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète augmentée  1 01/10/2012 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 
051, 058, 158, 
258 

Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/04/2004 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 
051, 058, 158, 
258 

Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/07/2004 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 
051, 058, 158, 
258 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2004 01/01/9999 

825 062, 122, 211, 
262, 322 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

825 062, 262 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 01/01/9999 

825 064, 065, 077, 
078, 079 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2016 01/01/9999 

825 066, 093, 094, 
193, 194, 294, 
494, 594 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2008 01/01/9999 

825 067, 467 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2017 01/01/9999 

825 068 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2018 01/01/9999 

825 077 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2016 01/01/9999 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2005 31/12/2007 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2005 01/01/9999 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/01/2005 01/01/9999 

825 084 Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/01/2011 01/01/9999 

825 084 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2011 01/01/9999 

825 086 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2006 01/01/9999 

825 087, 187 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2011 01/01/9999 

825 087, 187 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2011 01/01/9999 

825 110 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2007 01/01/9999 

825 163 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2011 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

825 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2017 01/01/9999 

825 373, 473 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

825 373, 473 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

825 562 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2006 01/01/9999 

825 562 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2006 01/01/9999 

826 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2009 30/06/2010 

826    0 01/07/2004 01/01/9999 

826  Travailleur âgé d'au moins 58 ans  1 01/07/2007 30/06/2015 

826  Travailleur âgé de moins de 25 ans  2 01/01/2008 01/01/9999 

827 036 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

827 036 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

827 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 31/12/2011 

827 083 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2011 01/01/9999 

827 083 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2011 01/01/9999 

827 114 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

827 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète - 1ère échelle  1 01/10/2017 01/01/9999 

827 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète - 2ème échelle  2 01/10/2017 01/01/9999 

827 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète - 3ème échelle  3 01/10/2017 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

830 016  >= 50 5 01/01/1900 30/09/2013 

830 016  < 50 0 01/01/1900 30/09/2013 

830 017  < 50 0 01/01/1900 01/01/9999 

830 017  >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

830 116  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

830 116  > = 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

830 117  > = 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

830 117  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

830 216  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

830 216  > = 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

830 217  > = 50 5 01/07/2007 30/09/2013 

830 217  < 50 0 01/07/2007 30/09/2013 

830 317  >= 50 5 01/10/2013 01/01/9999 

830 317  < 50 0 01/10/2013 01/01/9999 

830 Autres   0 01/01/1900 01/01/9999 

831    0 01/01/1900 01/01/9999 

832 067  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832 077  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

832 078  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832 081  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832 091  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832 100  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832 169  >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832 Autres   0 01/01/1900 01/01/9999 

833    0 01/01/1900 01/01/9999 

835 016, 017 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2013 01/01/9999 

835 016, 017 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2013 01/01/9999 

835 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

835 048, 051, 052, 
258, 848 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2013 01/01/9999 

835 048, 051, 052, 
258, 848 

Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2013 01/01/9999 

835 062, 122, 211, 
262, 322 

Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 01/01/9999 

835 062, 262 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 01/01/9999 

835 076 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 30/06/2012 

835 076 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 30/06/2012 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

835 083, 084, 200 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2007 01/01/9999 

835 083, 084, 200 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2007 01/01/9999 

835 087, 187 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2011 01/01/9999 

835 087, 187 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2011 01/01/9999 

835 176 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2012 01/01/9999 

835 176 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2012 01/01/9999 

835 283 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2011 01/01/9999 

835 283 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2011 01/01/9999 

835 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2017 01/01/9999 

835 373, 473 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

835 373, 473 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

835 434, 435 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

835 434, 435 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2012 01/01/9999 

835 562 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2006 01/01/9999 

835 562 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2006 01/01/9999 

836 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2009 30/06/2010 

836 087, 187   0 01/01/2012 01/01/9999 

837 036 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

837 036 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

837 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 31/12/2011 

837 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète - 1ère échelle  1 01/10/2017 01/01/9999 

837 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète - 2ème échelle  2 01/10/2017 01/01/9999 

837 320 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète - 3ème échelle  3 01/10/2017 01/01/9999 

852    0 01/01/1900 01/01/9999 

854    0 01/01/1900 31/12/2014 

855    0 01/01/1900 01/01/9999 

856    0 01/01/1900 01/01/9999 

857    0 01/01/1900 01/01/9999 

859  Employeurs dispensés  8 01/01/2003 01/01/9999 

859    0 01/01/1900 01/01/9999 

860    0 01/01/1900 01/01/9999 

863    0 01/01/2009 01/01/9999 

883  Cotisation patronale spéciale indemnités complémentaires - Travailleur 
licencié :  

Accord individuel ou d'entreprise  

Ou CCT sectorielle > 1/10/2005 

 0 01/04/2006 01/01/9999 
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Code travailleur cotisation 
Catégorie 

d'employeur 
Cotisation ordinaire # Travailleurs 

Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

885  Cotisation patronale spéciale indemnités complémentaires - Travailleur 
en interruption de carrière :  

Accord individuel ou d'entreprise  

Ou CCT sectorielle > 1/10/2005 

 0 01/04/2006 01/01/9999 

888    0 01/01/2008 01/01/9999 

888  Année civile de déclaration différente de l'année civile de paiement  1 01/01/2008 01/01/9999 

889    0 01/01/2009 01/01/9999 

Tous les codes travailleurs 027 Cotisation indemnités  0 01/01/1900 01/01/9999 

Tous les codes travailleurs 028 Cotisation indemnités  0 01/01/1900 01/01/9999 

 

Commentaire code travailleur 

· Codes travailleurs cotisation 820 et 830 : le type de cotisation dépend du code d'importance. 

· Code travailleur cotisation 809 : le type de cotisation 6 correspond à des taux de cotisation dérogatoires applicables à certains travailleurs spécifiques présents chez les employeurs des catégories 014, 015, 019, 051, 
052, 053, 056 et 081. 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG Libellé 

Réduction 
valide à 
partir du 

Réduction 
valide 

jusqu'au 

Réduction 
fédérale/ 
régionale 

Réduction 
régionale - 

Région 
flamande 

Réduction 
régionale - 

Région 
Bruxelles-
Capitale 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
sans communes 
germanophones 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones 

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à 

Nombre de 
mois frais 
de gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

0001 L Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs ayant un bonus à l'emploi 

2000/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0501 BS Réduction des cotisations personnelles pour le 
secteur du dragage 

2000/1 2014/2 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0600  Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - contrat de travail conclu avant 
le 1/1/2007 

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

0601  Réduction des cotisations personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration 

2007/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1001 S Réduction structurelle 1999/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1101 B1 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 12 mois 

1995/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1101 B1 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 

des 12 mois 

2004/1 2004/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1102 B2 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 24 mois 

1995/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1102 B2 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 

des 24 mois 

2004/1 2004/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1103 B3 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
dans les entreprises d'insertion 

1996/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1103 B3 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi dans les entreprises 

d'insertion 

2004/1 2007/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1104 B4 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi de 
plus de 50 ans 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1105 B1 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 12 mois (> 45 ans) 

2000/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1105 B1 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 

des 12 mois (> 45 ans) 

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1106 B2 Plan d'embauche pour demandeurs d'emploi 
répondant à la condition des 24 mois (> 45 ans) 

2000/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1106 B2 Période transitoire.  Plan d'embauche pour 
demandeurs d'emploi répondant à la condition 

des 24 mois (> 45 ans) 

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1111 B7 Plan Activa - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 75% 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1111 B7 Période transitoire. Plan Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 75% 

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1112 B8 Plan Activa - promotion de mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de longue durée - 100% 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
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droit à 
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bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

1112 B8 Période transitoire.  Plan Activa conclu avant le 
1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 

demandeurs d'emploi de longue durée - 100% 

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1121 P Plan plus un 1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1121 P Période transitoire.  Plan plus un 2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1122 P2 Plan plus deux 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1122 P2 Période transitoire.  Plan plus deux 2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1123 P3 Plan plus trois 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1123 P3 Période transitoire.  Plan plus trois 2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1124 P4 Plan plus un - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1124 P4 Période transitoire.  Plan plus un - ancien 
intérimaire 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1125 P5 Plan plus deux - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1125 P5 Période transitoire.  Plan plus deux - ancien 
intérimaire 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1126 P6 Plan plus trois - ancien intérimaire 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1126 P6 Période transitoire.  Plan plus trois - ancien 
intérimaire 

2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1131 X Réduction AR n°483 - Réduction pour 
l'engagement d'un premier travailleur en qualité 

de personnel de maison (gens de maison 
(ouvriers et employés); domestiques) 

1987/1 2013/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1141 SB Activation des allocations de chômage 1998/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1141 SB Période transitoire.  Activation des allocations de 
chômage 

2004/1 2004/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1142 BC Économie de réinsertion sociale conclue avant le 
1.1.2004 

1999/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1142 BC Période transitoire : économie de réinsertion 
sociale conclue avant le 1.1.2004 

2004/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1201 F1 Convention de premier emploi des jeunes, 
emploi -formation, 495,79 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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1201  Période transitoire. Convention de premier 
emploi des jeunes conclue avant le 1/1/2004 

2004/1 2014/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1202 F2 Convention de premier emploi des jeunes, 
emploi -formation, 1115,52 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1203 K1 Convention de premier emploi des jeunes, 
495,79 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1204 K2 Convention de premier emploi des jeunes, 
1115,52 EUR 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1205 AC Travailleurs qui restent en service au terme de la 
convention de premier emploi des jeunes 

2000/2 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1205 AC Période transitoire.  Travailleurs qui restent en 
service au terme de la convention de premier 

emploi des jeunes 

2004/1 2004/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1211 U1 Jeunes occupés en exécution d'une convention 
emploi - formation (A.R. 495) conclue avant le 

1.1.2004 

1991/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1211 U1 Période transitoire.  Jeunes occupés en exécution 
d'une convention emploi - formation (A.R. 495) 

conclue avant 1.1.2004 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1212 U2 Jeunes sous contrat de travail ou de stage dans le 
cadre de l'obligation scolaire à temps partiel 

(A.R. 495) 

1991/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1213 U3 Apprentis reconnus (A.R. 495) 1987/3 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1213 U3 Période transitoire.  Apprentis reconnus (A.R. 
495) 

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1311 D1 Remplaçant à temps partiel d'un travailleur en 
interruption de carrière 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1312 D2 Remplaçant à temps plein d'un travailleur en 
interruption de carrière 

1996/1 2002/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1321 G1 Remplaçant à temps partiel d'un travailleur en 
prépension à mi-temps 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1322 G2 Remplaçant à temps plein d'un travailleur en 
prépension à mi-temps 

1996/1 2003/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1331 V1 Plan Vande Lanotte 1 1997/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1331 V1 Période transitoire.  Plan Vande Lanotte 1 2004/1 2005/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1332 V2 Plan Vande Lanotte 2 1998/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1333 V3 Plan Vande Lanotte 3 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1333 V3 Période transitoire.  Plan Vande Lanotte 3 2004/1 2005/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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1341 S4 Semaine des quatre jours  (loi du 26 mars 1999) 1998/4 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1341 S4 Période transitoire. Semaine des quatre jours (loi 
du 26 mars 1999) 

2004/1 2005/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1345 R5 La semaine de quatre jours - réduction unique 
calculée en une fois 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1346 R6 La semaine de quatre jours - réduction unique 
calculée en quatre tranches 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1350 R1 Réduction du temps de travail à 38 heures par 
semaine 

2001/4 2003/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1351 R2 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction unique calculée 

en une fois 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1352 R3 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction unique calculée 

en quatre tranches 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1353 R4 Réduction du temps de travail en deçà de 38 
heures par semaine - réduction de maintien 

2002/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Oui 

1353 R4 Période transitoire.  Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 heures par semaine - 

réduction de maintien 

2004/1 2007/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

1501 BA Réduction des cotisations patronales pour le 
secteur du dragage 

1997/1 2014/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1511 WO Recherche scientifique 1996/4 9999/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1521  Réduction des cotisations patronales pour les  
parents d'accueil reconnus 

2003/2 2013/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

1531  Réduction des cotisations patronales pour les 
artistes 

2003/3 2013/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

2001 Z1 Remboursement des frais de gestion S.S.A. - 
premier travailleur 

1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

2001 Z1 Remboursement des frais de gestion S.S.A. - 
premier travailleur 

2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

2002 Z2 Remboursement des frais de gestion S.S.A. - 
deuxième travailleur 

1994/1 2003/4 Fédérale - - - - Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

3000  Réduction structurelle 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3100  Travailleurs âgés d'au moins 57 ans 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3101  Travailleurs âgés de 50 à 56 ans 2007/2 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3102  Travailleurs âgés 2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3102  Travailleurs âgés 2016/3 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3102  Travailleurs âgés 2016/4 2017/2 Régionale Non Non Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3102  Travailleurs âgés 2017/3 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 

dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 

mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 

fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 

dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 

mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 

fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 

dans une période de 18 mois ou de moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 

mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 

fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée de moins de 25 ans pendant 312 jours 

dans une période de 18 mois ou de  moins de 45 
ans pendant 312 jours dans une période de 18 

mois ou pendant 156 jours dans une période de 
9 mois pour les demandeurs d'emploi suite à une 

fermeture d'entreprise Codes ONEM : C1, C20, 
C25, C30, C34 ou C36 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 

C26, C31 ou C37 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 

C26, C31 ou C37 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 

C26, C31 ou C37 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, 

C26, C31 ou C37 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 

C27, C32 ou C38 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 



Version 2018/2  Annexe 4 : Liste des codes déductions  6/17 
 

Code 
DMFA 

Code 
LATG Libellé 

Réduction 
valide à 
partir du 

Réduction 
valide 

jusqu'au 

Réduction 
fédérale/ 
régionale 

Réduction 
régionale - 

Région 
flamande 

Réduction 
régionale - 

Région 
Bruxelles-
Capitale 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
sans communes 
germanophones 

Réduction 
régionale - 

Région wallonne 
pour les 

communes 
germanophones 

Base de 
calcul Montant Date début 

droit à 

Nombre de 
mois frais 
de gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a 
ouvert le 
droit à la 

déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

Présence 
bloc 

"Détail 
données 

dé- 
duction" 

3202  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 

C27, C32 ou C38 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 

C27, C32 ou C38 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois  Codes ONEM : C5, C6, 

C27, C32 ou C38 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 

une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 

une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 

une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  moins de 45 ans  pendant 1560 jours dans 

une période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, 
C28, C33 ou C39 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3204  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  

mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  

Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22 

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3204  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  

mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  

Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22 

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3204  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité 
Demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
25 ans pendant 312 jours dans une période de 18  

mois ou au moins 25 ans et moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans une période de 36 mois  

Codes ONEM : C9, C10, C21 ou C22 

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupatio
n de la 
ligne 
travailleur 

Non 

3205  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 

ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 

mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2013/3 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3205  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 

ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 

mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 

ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 

mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3205  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée moins de 27 ans, pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois et moins qualifiés Codes 

ONEM : C40 ou C41, ou à partir du 2014/1 
demandeurs d'emploi de longue durée moins de 
30 ans, pendant 156 jours dans une période de 9 

mois et moins qualifiés Codes ONEM : C42 ou 
C43 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois  Codes ONEM : D1, 
D13 ou D19 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 

jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 

jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 

jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3211  Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue 
durée  au moins de 45 ans  pendant 312 jours 
dans une période de 18 mois  ou pendant 468 

jours dans une période de 27 mois  Codes ONEM 
: D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou D21 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3212  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 

mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3212  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 

mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3212  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 

mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220  Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220  Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220  Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocation 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3220  Programme de transition professionnelle moins 
de 25 ans moins qualifiés au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 
mois d'allocation 

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221  Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221  Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221  Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221  Programme de transition professionnelle moins 
de 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 12 mois d'allocations 

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3231  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231  Programme de transition professionnelle au 
moins 45 ans, au moins 24 mois d'allocations 

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3240  Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
312j/18m ou 156j/9m 

2004/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3241  Economie d'insertion sociale  moins de 45 ans, 
624j/36m ou 312j/18m 

2004/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3250  Economie d'insertion sociale  au moins 45 ans, 
156j/9m 

2004/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3310  Premiers engagements : premier travailleur avec 
forfait 1000 

2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3311  Premiers engagements : premier travailleur avec 
forfait 400 

2005/2 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3312  Premiers engagements - premier travailleur - 
plan de relance - première période et mesure 

transitoire taxshift - périodes restantes 

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3313  Premiers engagements - premier travailleur - 
plan de relance et  mesure transitoire taxshift  - 

deuxième période 

2013/1 2019/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3314  Premiers engagements - premier travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

troisième période 

2013/1 2019/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3315  Premiers engagements - premier travailleur – 
taxshift 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3320  Premiers engagements :  deuxième travailleur 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3321  Premiers engagements - deuxième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

première période 

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3322  Premiers engagements - deuxième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

deuxième période 

2013/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3323  Premiers engagements - deuxième travailleur - 
mesure transitoire taxshift - troisième période 

2017/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3324  Premiers engagements - deuxième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3325  Premiers engagements - deuxième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3326  Premiers engagements - deuxième travailleur - 
taxshift - troisième période 

2018/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupatio
n de la 
ligne 
travailleur 

Non 

3330  Premiers engagements :  troisième travailleur 2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3331  Premiers engagements - troisième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

première période 

2012/4 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3332  Premiers engagements - troisième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

deuxième période 

2013/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3333  Premiers engagements - troisième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3334  Premiers engagements - troisième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3340  Premiers engagements - quatrième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

première période 

2014/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3341  Premiers engagements - quatrième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

deuxième période 

2015/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3342  Premiers engagements - quatrième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3343  Premiers engagements - quatrième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3350  Premiers engagements - cinquième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift - 

première période 

2014/1 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3351  Premiers engagements - cinquième travailleur - 
plan de relance et mesure transitoire taxshift  - 

deuxième période 

2015/2 2020/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3352  Premiers engagements - cinquième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3353  Premiers engagements - cinquième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3360  Premiers engagements - sixième travailleur - 
taxshift - première période 

2016/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3361  Premiers engagements - sixième travailleur - 
taxshift - deuxième période 

2017/2 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410  Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410  Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410  Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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3410  Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411  Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 

moins qualifiés d'origine étrangère 

2006/2 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411  Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 

moins qualifiés d'origine étrangère 

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411  Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 

moins qualifiés d'origine étrangère 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3411  Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou 
CPE et moins qualifiés handicapés Ou CPE et 

moins qualifiés d'origine étrangère 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412  Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412  Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412  Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3412  Jeunes travailleurs CPE et moyennement 
qualifiés 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3413  Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3414  Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans             

également   en CPE et moins qualifiés 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3415  Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans              

également   en CPE et très peu qualifiés   Ou en 
CPE et moins qualifiés handicapés   Ou en CPE et 

moins qualifiés d'origine étrangère 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3416  Jeunes travailleurs du 1/1 de l'année de leurs 19 
ans jusqu'au trimestre précédant leurs 30 ans                                 
également   en CPE et moins qualifiés (période 

transitoire) 

2006/3 2012/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430  Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430  Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430  Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430  Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle les jeunes auront 18 ans 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3500  Réduction du temps de travail 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 
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3510  Semaine de quatre jours 2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3520  Réduction du temps de travail et semaine de 
quatre jours 

2004/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3600  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - contrat de travail conclu avant le 
1/1/2007 

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans 

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3601  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans 

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans 

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans 

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3611  Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 
restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans 

2017/4 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3612  Formateurs avec carte de restructuration 2010/1 2013/3 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3700  Réduction temporaire du temps de travail suite à 
la crise 

2009/2 2011/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3720  Réduction temporaire du temps de travail 
combinée avec la semaine de quatre jours suite à 

la crise 

2009/2 2011/1 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3800  Tuteurs 2010/1 2016/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3800  Tuteurs 2016/4 9999/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

3900  Travailleurs permanents dans l'horeca 2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4000  Contractuels subventionnés 2014/1 2017/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4000  Contractuels subventionnés 2018/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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4100  Remplaçants de contractuels et de statutaires 
dans le secteur public 

2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4200  Personnel de maison 2014/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4200  Personnel de maison 2017/3 9999/4 Régionale Oui Oui Non Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4300  Artistes 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

4400  Parents d'accueil reconnus 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6000  Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise   
Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6001  Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

pendant 624 jours dans une période de 36 mois  
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6002  Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6003  Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6004  Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, 

à partir du 2014/1, demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM C42 ou C43 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6005  Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 

pendant 156 jours dans une période de 9 mois  
Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6006  Période transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 

D16, D17, D20 ou D21 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6030  Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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6031  Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 

handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6032  Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6033  Période transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 

18 ans 

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6040  Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans 

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6041  Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 
cotisations patronales - au moins de 45 ans 

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6300  Jeunes travailleurs peu qualifiés 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6301  Jeunes travailleurs moyennement qualifiés 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6310  Jeunes travailleurs apprentis 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6311  Jeunes travailleurs  - en formation en alternance 2017/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6320  Travailleurs âgés - en activité 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6321  Travailleurs âgés - nouvel engagé 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

6330  Réduction des cotisations patronales pour la 
marine marchande, le secteur du dragage et du 

remorquage 

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7000  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 

Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7001  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 

pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7002  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 

pendant 936 jours dans une période de 54 mois 
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7003  Mesure transitoire -Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  

pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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7004  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 

à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant156 jours 

dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7005  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins de 45 ans 
pendant 156 jours dans une période de 9 mois 

Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7006  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée au moins de 45 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 

D16, D17, D20 ou D21 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7030  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7031  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 

handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7032  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7033  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 

18 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7040  Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans 

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7041  Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - au moins 45 ans 

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

7320  Travailleurs âgés 2016/4 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8000  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
ou de  moins de 45 ans pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois ou pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois pour les demandeurs 
d'emploi suite à une fermeture d'entreprise 

Codes ONEM : C1, C20, C25, C30, C34 ou C36 

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8001  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 45 ans 

pendant 624 jours dans une période de 36 mois 
Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37 

2017/3 2019/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8002  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  

pendant 936 jours dans une période de 54 mois  
Codes ONEM : C5, C6, C27, C32 ou C38 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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dé- 
duction" 

8003  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  moins de 45 ans  

pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  
Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8004  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois 
et moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41, ou 

à partir du 2014/1 demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 30 ans, pendant 156 jours 

dans une période de 9 mois et moins qualifiés 
Codes ONEM : C42 ou C43 

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8005  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  
pendant 156 jours dans une période de 9 mois  

Codes ONEM : D1, D13 ou D19 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8006  Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 
d'emploi de longue durée  au moins de 45 ans  

pendant 312 jours dans une période de 18 mois  
ou pendant 468 jours dans une période de 27 
mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, 

D16, D17, D20 ou D21 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8007  Mesure transitoire - Plan Activa - Agents de 
prévention et de sécurité Demandeurs d'emploi 
de longue durée moins de 25 ans pendant 312 

jours dans une période de 18  mois ou au moins 
25 ans et moins de 45 ans pendant 624 jours 

dans une période de 36 mois  Codes ONEM : C9, 
C10, C21 ou C22 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8008  Plan Activa - Agents de prévention et de sécurité  
Demandeurs d'emploi de longue durée  au moins 
45 ans  pendant 156 jours dans une période de 9 

mois  Codes ONEM : D7 ou D8 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8009  Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle moins de 25 ans moins qualifiés 

au moins 9 mois d'allocations ou moins de 45 ans 
au moins 12 mois d'allocation 

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8010  Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle moins de 45 ans, au moins 24 

mois d'allocations 

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8011  Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, au moins 12 

mois d'allocations 

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8012  Mesure transitoire - Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, au moins 24 

mois d'allocations 

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8020  Mesure transitoire - Personnel de maison 2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8030  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moins qualifiés 

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8031  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 

handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine 
étrangère 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8032  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 
moyennement qualifiés 

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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8033  Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 

18 ans 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8040  Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans 

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8041  Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 
cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - au moins 45 ans 

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8050  Mesure transitoire - Travailleurs âgés 2017/3 2018/1 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 

8320  Travailleurs âgés 2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation 
de la ligne 
travailleur 

Non 
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